
Tarification d’été selon l’heure de consummation et par palier  
 Le 1er mai au 31 octobre 2023

Les prix demeurent inchangés pour les plans à l’heure de 
consommation et par palier. Cela s’applique à la ligne 

électrique de votre facture.

Tarifs d’été selon l’heure de consommation
Semaine

- été
(1er mai au 31 octobre)

Fin de semaine
et jours fériés

(toute l’année)

FHC Période de pointe
15,1 ¢/kWh

FHC Période médiane
10,2 ¢/kWh

FHC Période creuse
7,4 ¢/kWh

Tarifs d’été par palier (kilowattheures)

Résidentielle
- été

(1er mai au 31 octobre)

Petite
entreprise

(toute l’année)

Palier 1
8,7 ¢/kWh

Palier 2
10,3 ¢/kWh

Nouveau tarif de nuit, très bas (NTB)
À compter du 1er mai 2023, les services publics qui sont prêts à le 
faire peuvent proposer le nouveau plan tarifaire NTB. Le tarif NTB a 

quatre périodes de prix, dont l'une est une période de nuit très bas.

Semaine
(toute l’année)

Fin de semaine
et jours fériés

(toute l’année)

NTB Période de pointe
24,0 ¢/kWh

NTB Période médiane
10,2 ¢/kWh

NTB Période creuse de la fin de semaine
7,4 ¢/kWh

NTB Électricité de nuit, très bas
2,4 ¢/kWh

Choisissez le plan tarifaire qui vous convient.
Visitez : oeb.ca/choix

Nous sommes là pour vous aider :
Tél : 1-877-632-2727    ATS : 1-844-621-9977
C : publicinformation@oeb.ca
W : oeb.ca/fr
ou communiquez avec votre
fournisseur de service public.

www.oeb.ca/choix
mailto:publicinformation@oeb.ca
www.oeb.ca/fr



